
FICHE DE RENSEIGNEMENTS

N° d'autorisation : 

Parcours de :

À :

Date :

Train N° :

Voiture N° :

Heure de départ :

N° Dossier Voyage : 

Nom :

Tél. portable :

Prénom :

Tél. Domicile : N° pièce d'identité :

Nom :

Tél. portable :

Prénom :

Tél. Domicile : N° pièce d'identité :

A l'arrivée l'enfant sera accueilli par :

ou

Qui se présentera 15 min avant l'arrivée du train au point de rendez-vous JVS :

Je soussigné(e), Mr. Mme. Mlle. N°pièce d’identité :

Nom : Prénom :

Adresse :

Tél. Portable : Domicile :

autorise à emprunter le service JVS, l’enfant

Nom : Prénom :

Sexe F M Date de naissance :

Je certifie que l’enfant n’aura besoin ni de soins particuliers, ni d’assistance médicale pendant le voyage, qu’il est en possession des documents
requis par la législation et la réglementation en vigueur.

Je signale que mon enfant :

Voyage en fauteuil roulant pliable et peut-être transféré sur un siège voyageur
Voyage en fauteuil roulant non pliable
Présence un déficience auditive ou visuelle (rayer la mention inutile)
Est atteint de déficience intellectuelle mais ne présente pas de troubles de comportement associés susceptibles de gêner 
le bon déroulement du voyage.

J’autorise la SNCF, ses préposés ou prestataires, à prendre toutes les mesures qu’ils jugeront nécessaires pour assurer la sécurité de l’enfant. En cas de dommage 
imputable à l’une ou l’autre des parties, il sera fait application du droit commun de la responsabilité. À ce titre, la SNCF répond des dommages pouvant lui incomber
au titre du contrat de transport voyageurs.

Je déclare que le bagage à main de l’enfant n’excedera pas 7 kg et ne contiendra pas d’objet de valeur.

Inscrire la mention “lu et approuvé”.
Date et signature :

A4 DECHARG RESP JVS  31/07/07  18:22  Page 1



LES BAGAGES

L’enfant doit pouvoir impérativement porter seul son bagage à main étiqueté à ses nom et adresse. Son poids, variable suivant l’âge
de l’enfant, ne doit excéder 7kg, sous peine de le voir refuser par l’hôtesse au départ. L’excédent doit être expédié en bagages
enregistrés. (Si plusieurs enfants d’une même famille voyageant ensemble, chaque enfant aura son propre bagage afin de ne pas
dépasser le poids autorisé.)

AU DEPART

L’enfant doit être en possession de son billet et du forfait JVS à composter obligatoirement, de ses titres de réduction éventuels, et pour
les enfants à destination en provenance ou à destination d’un pays limitrophe, des documents nécessaires pour le passage de la frontière.

N’oubliez pas également de lui confier cette fiche de renseignements que vous aurez reçu et qui sera signé à l’arrivée par les 
personnes désignées pour l’accueillir.

L’hôtesse prend en charge les enfants 1 heure au plus tôt et 30 minutes au plus tard avant le départ du train.

La personne conduisant l’enfant doit rester jusqu’au départ du train.

JVS ne prend en charge que les enfants ne nécessitant pas de soins particuliers ou d’assistance médicale.

Aucun animal n’est accepté.

DANS LE TRAIN

Votre enfant voyagera plus agréablement si vous pensez à le munir d’un en-cas et d’une boisson.

A L’ARRIVEE

Les personnes qui attendent l’enfant doivent être présentes au point de rendez-vous 15 minutes avant l’heure d’arrivée du train.
Elles auront à justifier de leur identité (document officiel avec photo) et à signer un formulaire justifiant sa prise en charge de l’enfant.

BIEN PRÉPARER LE VOYAGE DE  VOTRE ENFANT 

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

Adressez-vous en gares ou boutique SNCF

Appelez le 36 35 (0,34€ TTC/min) dites «JVS » ou tapez « 47 »

Consultez la rubrique JVS sur www.voyages-sncf.com,
www.tgv.com et 
www.corailteoz.com.

A4 DECHARG RESP JVS  31/07/07  18:22  Page 2


